
LA FGAAC-CFDT VOUS PRÉSENTE PLUS EN 
DÉTAIL SES DIFFÉRENTES ACTIONS POUR 
AMÉLIORER VOS CONDITIONS DE TRAVAIL ! 

La FGAAC-CFDT a engagé un certain nombre 
d’actions depuis le début de l’année 2025 en lien 
par exemple avec les effectifs à la conduite et 
les parcours professionnels ou la rémunération.  

Certaines d’entre elles concernent directement  
l’amélioration des conditions de travail des 
conducteurs : 
� mise en oeuvre d’un audit externe sur 
l’application de la réglementation du travail ; 
� lancement de mi-juin à fin septembre d’une 
grande enquête en ligne sur les foyers, hôtels, 
locaux de coupure et de retournement ;
� dépôt d’une demande d’audience nationale et 
d’une DCI auprès du Directeur de la Sécurité du 
Groupe Public SNCF sur les fortes chaleurs ;
� dépôt d’une demande d’audience nationale en 
lien avec la vétusté de certaines séries d’engins 
moteurs et du matériel roulant.  ���

LA FGAAC-CFDT A ENGAGÉ
DE NOMBREUSES ACTIONS POUR  
LES CONDUCTEURS DEPUIS DÉBUT 2025 :  

Paris, le 3 juillet 2025

CONDITIONS DE TRAVAIL : 
LA FGAAC-CFDT PREND    
LE SUJET EN GRAND ! 

1885-2025 : DEPUIS 140 ANS, LA FGAAC-CFDT DÉFEND LES CONDU
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 ! 

1885-2025, DEPUIS 140 ANS LA FGAAC-CFDT 
DÉFEND ET INFORME LES CONDUCTEURS...
Mon syndicat professionnel en direct 
sur mon téléphone ou ma tablette !  

Téléchargez gratuitement l’application 
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MODIFICATIONS DE COMMANDE 

LA GRANDE ENQUÊTE SAISON 2    

FORTES CHALEURS 

ENGINS MOTEURS VÉTUSTES  

12 JUIN 2025

La FGAAC-CFDT rencontre 
le cabinet en charge de 

l’audit externe lancé cet été 

19 JUIN 2025

La FGAAC-CFDT adresse 
une demande d’audience à 
la Direction de la Sécurité  

LA FGAAC-CFDT PREND LE 
NOUVEAU DÉCRET AU BOND 

Un décret et un arrêté parus 
le 1er juin 2025 renforcent les 
obligations de l’employeur. 
La FGAAC-CFDT dépose une 
demande d’audience et une 
DCI pour obtenir des mesures 
en lien avec les fortes chaleurs. 

LES ADC SONT FORTEMENT 
EXPOSÉS À LA CHALEUR :

Les ADC sont très fortement 
exposés aux risques liés aux 
fortes chaleurs, que ce soit 
dans les cabines de conduite, 
lors des déplacements dans les 
emprises, ou dans les différents 
lieux d’hébergement.      

DES ENGINS MOTEURS 
À BOUT DE SOUFFLE :

Certaines séries d’engins 
moteurs circulent dans un état 
déplorable et n’ont toujours 
pas été radiées, en raison 
d’investissements insuffisants 
et au retard pris par les 
constructeurs. 

MESURES DE PRÉVENTION 
ET DE COMPENSATION :

La situation ne saurait rester 
en l’état et des mesures de 
prévention et de compensation 
doivent être mises en oeuvre 
pour tenir compte de la 
pénibilité de la conduite sur 
ces engins moteurs.

LA FGAAC-CFDT A OBTENU 
UN AUDIT EXTERNE CET ÉTÉ : 
Face au constat que la 
Direction de Voyageurs 
minorait très clairement le 
nombre de modifications de 
commande, la FGAAC-CFDT 
a porté et obtenu la mise en 
oeuvre d’un audit externe et 
indépendant cet été ! 

QUEL EST LE BUT ET LE 
CALENDRIER DE CET AUDIT :
Cet audit a été engagé en 
juin. Il se déroulera durant 
l’été et ses conclusions seront 
rendues en septembre. Elles 
serviront à construire un plan 
d’actions national à partir des 
recommandations formulées 
par le cabinet d’audit. 

18 JUIN 2025

La FGAAC-CFDT lance 
la saison 2 de la grande 

enquête sur les foyers, hôtels 
et locaux de coupure 

OBJECTIFS DE CETTE 
GRANDE ENQUÊTE :

Cette enquête permettra 
de réaliser un nouvel état 
des lieux, et de mettre 
en lumière les principales 
attentes des ADC en matière 
d’amélioration des conditions 
d’hébergement, afin de les 
porter ensuite à la Direction. 

 DURÉE DE CETTE GRANDE 
ENQUÊTE SAISON 2 :

Cette nouvelle enquête de 
la FGAAC-CFDT est prévue 
de se dérouler pendant 
toute la période estivale, 
durant laquelle les ADC sont 
confrontés aux problèmes liés 
à la chaleur dans les différents 
lieux d’hébergement. 

25 JUIN 2025

La FGAAC-CFDT dépose une 
demande d’audience sur les 

engins moteurs vétustes

� �LES DIFFÉRENTES ACTIONS DE LA FGAAC-CFDT :  
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